










 

 

 





NAMOUR Fady, "Droit et pratique de l’arbitrage interne et international",Troisième édition, Etablissements 

Emile BRUYLANT, Bruxelles, juillet 2009, P13.  

« Par  la clause de règlement amiable, les parties décident de rechercher, seules, le règlement amiable du litige naissant. 

Cette recherche, spontanée ou provoquée, est nécessairement bilatérale et crée une obligation non pas de transaction 

mais de négociation de bonne foi à la charge de chacune des parties en cause ».
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11
AMNACHE Yahia, L’arbitrage commercial international en droit Algérien, Article téléchargé depuis le site: 

www.avocats-bah.com, Le 01/05/2017 à 20.20 mn, page 1. 

http://www.avocats-bah.com/


L’arbitrage commercial international en Algérie »

 Chronique du jour: L’arbitrage en AlgérieA fonds perdus ،Le soir d’Algérie  على موقع ،

:  الجريدة على الرابط التالي

http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/article.php?sid=176042&cid=8

http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/category-cat-8.php
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/article.php?sid=176042&cid=8
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/article.php?sid=176042&cid=8
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/article.php?sid=176042&cid=8
http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2015/03/17/article.php?sid=176042&cid=8
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18
http://ar.jurispedia.org/index.php

 







 













CADIET Loïc, l’arbitrage et l’évolution contemporaine des modes de règlement des conflits, Article disponible 

sur le site:  cadiet@univ-paris1.fr pp 446 - 462, p447.

mailto:cadiet@univ-paris1.fr


« condition suspensive » 



ALEJANDRO FOLLONIER Ayala, « La convention d’arbitrage: notion et modalités, Etude comparative des 

régimes latino-américain et suisse », 12/07/2012, p6.



La clause compromissoire

54 



J.VINCENT ET S.GUINCHARDالأستاذان يعرف

  

 

 « La clause compromissoire est la clause par laquelle des contractants décident de soumettre leurs litiges éventuels 

à l’arbitrage ».





(Le compromis) 



 ( Clause d’arbitrage par référence )

 





37
 MEYER Pierre, LE DROIT DE L’ARBITRAGE, Article  publié sur le site dont le lien est le suivant : 

http//www.ohada.com/presentation-droit-ohada/catégorie/4/arbitrage.html., pp- 1-22, P7.



1-  

(NCPC)

40
- En vertu de L’Article 1494 de code des procédures civiles : « L’existence d’une sentence arbitrale est établie par la 

production de l’original accompagné de la convention d’arbitrage ou des copies de ces documents réunissant les 

conditions requises pour leur authenticité… »   



 

2-  

  - أ

http://www.aiadr.com/aiadr/subcat.asp?ID=217&Link=98

.الصفحة رقم بدون ، حداد، أحمد حمزة -

http://www.aiadr.com/aiadr/subcat.asp?ID=217&Link=98
http://www.aiadr.com/aiadr/subcat.asp?ID=217&Link=98
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51
- TRARI TANI Mostefa, Droit Algérien de l’arbitrage international, 1

ère
 Edition, Editions Berti, Metidja 

impression-Alger, 2007,53. 

« Le consentement dans la convention d’arbitrage vise la volonté commune des parties de soumettre le litige né ou à 

naître entre elles à un ou plusieurs arbitres de leur choix. Dans plusieurs affaires, des arbitres et des juridictions ont été 

amenés à se prononcer sur certains problèmes soulevés par l’existence du consentement et sa validité ».
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http://www.bibliotdroit.com/2016/03/pdf_98.html
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Fernandez Rosas : 

http://www.eastlaws.com 
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78
JOSE Carlos Fernandez   rosas, Le rôle des juridictions étatiques devant l’arbitrage commercial international, 

Document Télécharger depuis le site: eprints.ucm.es, p78.  

« L’instance arbitrale se déroule devant les arbitres et ceux-ci établissent conjointement avec les parties les règles qui 

lui sont applicables. Dans cette perspective, les tribunaux de justice n’ont pas leur mot à dire. Bien plus, le meilleur 

soutien que peut apporter un juge au déroulement d’une procédure arbitrale consiste à s’abstenir de toute immixtion aux 

litiges soumis aux arbitres. En d’autres termes, le juge doit en règle générale s’abstenir d’intervenir dans un litige que 

les parties ont choisi de régler en empruntant la voie arbitrale ». 
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103
HAMDI Ouerghi, « L'AUTONOMIE DE LA CLAUSE COMPROMISSOIRE EN MATIERE 

D'ARBITRAGE INTERNATIONAL », Mémoire présenté à la faculté des études supérieures en vue de l'obtention du 

grade de maîtrise en droit (LL.M) (Option: droit des affaires), UNIVERSITÉ DE MONTREAL  - Faculté des études 

supérieures, Mai 2006, p .



 

2-  

LE CLERCQ Jean,  Consécration de l'autonomie de la clause compromissoire, « Par deux arrêts en dates du 4 

avril 2002 et du 9 avril 2002, les Chambres Civiles et Commerciales de la Cour de Cassation se sont prononcées sur le 

caractère autonome de la clause compromissoire (clause d'arbitrage). 

Il était contesté dans ces espèces la survivance de la clause compromissoire à la nullité du contrat. 

La Cour de Cassation a tranché le débat en estimant que "la clause compromissoire présente, par  rapport à la 

convention principale dans laquelle elle s'insère, une autonomie juridique qui exclut qu'elle puisse être affectée par 

l'inefficacité de cet acte". 

En conséquence, l'arbitre désigné par la clause, directement ou indirectement, conserve l'intégralité de ses pouvoirs, 

nonobstant la nullité du contrat. 

En conclusion, lorsqu'un contrat prévoit une clause d'arbitrage, il paraît judicieux de prévoir contractuellement, dès sa 

rédaction ou par avenant, que la nullité du contrat emporte la nullité concomitante de la clause compromissoire afin 

d'éviter l'aléa lié à la survivance de cette clause sans que les parties ne l'aient à l'origine expressément souhaitée », 

Article téléchargé depuis www.leclercq-avocat.com site visité le 15/04/2017 à22h38mn.

http://www.leclercq-avocat.com/
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- 

PARTIDA Sébastien,  « L’arbitre international: étude de droit comparé »,  Master de Droit européen 

comparé, Université Paris II Panthéon – Assas Institut de droit comparé, p13. 
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 (Arbitrage Ad-hoc)

MEYER Pierre, op-cit, p7.





  

CCI

CIRDI

 

2829200918042009



(Un Panel)



(CIRDI) 
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(CCI)

L’uncitral

 

https://www.ap.gov.eg/index.php?option=com_content&view=featured&Itemid



MOHAMED EL MEHDI Najib, L'INTERVENTION DU JUGE DANS LA PROCEDURE ARBITRALE, thèse 

présentée pour obtenir le grade de docteur de l’université de bordeaux école doctorale de droit (éd n°41) spécialité 

droit prive, soutenue publiquement le 9 juin 2016,  p39.

 www.droitetentreprise.org
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1-   

S. GUINCHARD, M. BANDRAC, X. LAGANDE et M. MOUCHY

3

NAMOUR Fady, op-cit, p 102. 

« Est indépendant, celui qui ne subit pas de pression, est impartial celui, qui n’a pas de préjugé »



2-  

NAMOUR Fady, op-cit, p 104.
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PRUJINER Alain, L’ARBITRAGE ET LE DROIT, conférence commémorative John e.c.Brierly, Université 

McGill, Québec 6 octobre 2011, p 5.
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62



2-  

TRARI TANI Mostefa , Droit algérien de l’arbitrage commercial international, 1
ère

 Edition, BERTI Editions , 

Alger, 2007, p114. 

« Le principe qui veut que la procédure soit soumise d’abord aux règles que les parties auraient choisies n’a pas été une 

consécration de tout les temps, Son affirmation dans le droit positif s’est faite en même temps que reculait la théorie du 

for arbitral dans le droit des pays qui accueillent habituellement des arbitrages impliquant des opérateurs algériens ».
65
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« Uncitral » 
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https://manifest.univ-ouargla.dz

https://manifest.univ-ouargla.dz/
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« Sentence de débouté » 

« Force invoquée à titre d’incident » 



























 

L’article 1498 de (NCPCF) stipule ce qui suit : «Les sentences arbitrales sont reconnues en France si leurs 

existence est établie par celui qui s’en prévaut  et si cette reconnaissance n’est pas manifestement contraire à l’ordre 

publique international. 

Sous les mêmes conditions, elles sont déclarées exécutoires en France par le juge d’exécution ».                                                                                                                                                                                                      
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http://www.eastlaws.com 
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، http://kenanaonline.com/users/yakout2012/posts/545159
36

-HOCINE Farida, L’influence de l’accueil de la sentence arbitrale par le juge algérien  sur l’efficacité de 

l’arbitrage commercial international, Thèse pour le doctorat en droit, université de Tizi-Ouzou-Algérie, 20 juin 2012, 

p 204. 
« La nécessité  de la motivation est posée par l’alinéa  2 de l’article 1027 du nouveau code de procédure civile et 

administrative. Le principe vaut en matière d’arbitrage international lorsque la procédure d’arbitrage est régie par le 

droit Algérien. Ainsi, l’obligation de motiver la sentence est d’ordre public, elle est requise dans toutes les sentences 

http://kenanaonline.com/users/yakout2012/posts/545159
http://kenanaonline.com/users/yakout2012/posts/545159


arbitrales quel que soit le mode d’arbitrage choisi par les parties, que ce soit un arbitrage en droit ou un arbitrage en  

amiable composition et la non observation de cette obligation entraînerait la nullité de la sentence arbitrale ».
36

 





.ص 
  



 

HOCINE Farida, op-cit, p 226. 

« D'un point de vue procédural, il suffit d'observer que l'appel doit être porté devant la cour d'appel dont relève le juge 

qui a statué et qu'il doit être formé dans le délai d'un mois à compter de la signification de la décision de reconnaissance 

ou d'exequatur. Le point de départ du délai prend ici tout son sens, la partie qui a obtenu la reconnaissance et l'exequatur 

ayant naturellement intérêt à signifier l'ordonnance à son adversaire pour pouvoir procéder à l'exécution de la sentence». 

HOCINE Farida, op-cit, p 226. 

 « Le délai d'un mois qu'ouvre la signification a un caractère  suspensif, de même que le recours exercé dans ce 

délai contre l'ordonnance acceptant de reconnaître ou de déclarer exécutoire la sentence. Ainsi, la partie qui souhaite 

obtenir l'exécution de la sentence ne peut en principe y procéder avant que la cour d'appel ne statue sur les cas visés à 

l'article 1056 NCPCA. L'appel est formé, instruit et jugé selon les règles relatives à la procédure en matière contentieuse 

devant la cour d’appel » 





 

FOUCHARD Philippe, LA Portée internationale de l’annulation de la sentence arbitrale dans son pays d’origine, Revue 

de l’arbitrage 1997-N° 3, p229. 

 « Traditionnellement le contrôle judiciaire d’une sentence arbitrale s’exerce selon deux formes procédurales : 

- soit un recours direct contre la sentence, à l’initiative de la partie mécontente de celle-ci, et qui tend généralement à 

son annulation en raison de la violation de certaines règles jugées essentielles à la régularité de l’arbitrage; 

- soit une demande d’exécution de la sentence, à l’initiative de la partie bénéficiaire de celle-ci, dont le succès est 

subordonné à sa conformité à ces mêmes règles essentielles ». 

 

  







 HOCINE Farida, op-cit, p 226 et 227. 

«  Il a été observé que la plupart des législations modernes retiennent la compétence exclusive des juridictions du siège 

de l’arbitrage pour annuler la sentence arbitrale. Cette solution résulte d'une conception de la répartition des 

compétences entre les différents Etats concernés par la sentence arbitrale qui est aujourd'hui très largement répandue et 

qui inspire les principales conventions internationales relatives à la reconnaissance et à l'exécution des sentences 

arbitrales à l’instar de la convention de NEW YORK. 

     En effet, l'Etat du siège de l'arbitrage a seul compétence pour connaître des recours en annulation contre la sentence; 

les Etats dans lesquels l'exécution de la sentence est recherchée ne peuvent qu'accepter ou refuser de lui donner effet 

dans leur ordre juridique. 

Cette même solution a été consacrée en droit Algérien de l’arbitrage international par les nouvelles dispositions du code 

de procédure civile et administrative. En effet, l’article 1058/1 stipule que « la sentence arbitrale rendue en 

ALGÉRIE en matière d’arbitrage international peut faire l’objet d’un recours en annulation dans les cas prévus 

à l’article 1056 ci-dessus ».  

     Ainsi, les juridictions Algériennes sont compétentes pour connaître d’un recours en annulation formé contre une 

sentence du seul fait que celle-ci soit rendue en ALGÉRIE indépendamment de tout autre lien de rattachement tel que la 

loi régissant la procédure, En revanche, elles sont incompétentes pour annuler une sentence rendue à l’étranger même si 

la loi algérienne régit la procédure arbitrale ».  



 

  

 

GAILLARD Emmanuel,  L’exécution des sentences annulées dans leur pays d’origine, Extrait du Journal du 

Droit international, No 3 - Juillet-Août-Septembre, édition du juris classeur, Paris 1998, p 645. 
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Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères "Convention de New York" (New York, 1958) 

www.newyorkconvention.org/french. 
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